
 

 

Direction de la Vie d’’Etablissement et de Campus 
(DIVEC) 
 

 

 

Statut Engagement étudiant 

 

Nature de l’engagement justifiant la demande : 
Un seul type d'engagement possible par année universitaire, cochez la case correspondante 
En plus de la pièce justificative requise, merci de joindre un courrier explicatif. 

 

Engagement étudiant Pièces justificatives à joindre obligatoirement à ce formulaire 

 Étudiant.e élu.e 
-  aux instances de l’université (conseils 

d’UFR ou centraux) 
- au conseil d’administration du CROUS 
- à des instances nationales, ou au sein de  

collectivités territoriales 

> Attestation ou tout document pouvant justifier du statut 
d’élu datée et signée 
 

 Étudiant.e membre d’une association  > Attestation ou PV de l’AG élective datée et signée 

 Activité professionnelle : 
- Etudiant salarié ou en activité professionnelle  

> Contrat de travail ou copie de déclaration au statut d’auto-
entrepreneur 

 Volontaire en service civique > Contrat d'engagement 
> Fiche de mission 

 Réserviste opérationnel : 
- Armée 
- Police nationale 

> Contrat d’engagement 
 

 Sapeur-pompier volontaire ou volontaire dans les 
armées 

> Contrat d’engagement 
 

 Une activité sportive reconnue au titre du statut 
sportif.ve de haut ou bon niveau  

> Sportif.ve de haut niveau : liste officielle du Ministère de la 
jeunesse et des sports 

> Sportif.ve de bon niveau national ou fédéral : attestation du club 
justifiant le niveau de pratique et un emploi du temps certifié par la 
structure d’entrainement 
Rmq. L’attribution du statut sportif de haut ou bon niveau 
appartient à la commission sport de haut niveau. Vous devez 
compléter le dossier de demande de statut dédié disponible sur 
l’ENT étudiant. 

Une activité artistique  > > Un justificatif d’inscription dans une école d’art conventionnée 
> > le programme de la formation 
> > une lettre du responsable pédagogique de la formation 
> Rmq. L’attribution du statut artiste étudiant appartient à la 

commission dédiée. Vous devez compléter le dossier de demande de 
statut dédié disponible sur l’ENT étudiant. 

NOM Prénom :       N° étudiant :  

Courriel :       Téléphone : 

Niveau :  1ère année  2ème année  3ème année 

Diplôme :  BUT  Licence  Master  Autre :    

Parcours :  

UFR/composante de rattachement :  UFR Humanités  UFR Langues et civilisation  UFR Sciences des 
Territoires et de la Communication   DEFLE  IUT  IJBA 

 Demande d’aménagement d’études et/ou d’examens 
à effectuer dès que possible et jusqu’au 20 septembre pour le 1er semestre ou 
l’année complète, et jusqu’au 20 janvier pour le 2nd semestre. 
 Demande de valorisation de l’engagement 
à effectuer avant le 20 janvier 
Formulaire à renvoyer à l’adresse engagement-etudiant@u-bordeaux-
montaigne.fr 



 

 

Cochez la nature de votre demande :   
 

 Demande d’aménagement d’études 
Attention ! les étudiants boursiers ne peuvent prétendre au régime spécial d’études compte tenu de leur 

engagement à l’assiduité auprès du CROUS. Certaines formations ne sont pas ouvertes au régime spécial 
d’études, consultez les modalités d’évaluation des connaissances. 

Je sollicite la demande suivante :   
 Aménagement des Travaux Dirigés - Merci de préciser vos contraintes (jour, horaires…) : ……………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 Régime spécial d’études (dispense d’assiduité aux enseignements et contrôles continus) 
 Régime spécial annuel    Régime spécial semestre 1    Régime spécial semestre 2 
Précisez vos souhaits :  
    Dispense totale des épreuves de contrôle continu : « régime dispensé »   
    Dispense partielle des épreuves de contrôle continu : « régime mixte : général et dispensé » - 
Merci de préciser les enseignements concernés : ………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Aménagement de la durée des études (1 année d’étude en 2 années universitaires) 
Complétez le contrat pédagogique de réussite (https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/etudes-et-
scolarite/contrat-pedagogique-de-reussite-etudiante.html). 
*Une prise de rendez‐vous avec votre UFR est conseillée pour un accompagnement dans la personnalisation de 
votre parcours. 

 
Avis du.de la Directeur.trice des études 

 
        Avis favorable                                                      Avis défavorable  
                                                                                           Pour le motif : ...................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
Date :  ..........................                                                 Nom : 
                                                                                           Signature et cachet : 
 
 

 

 Demande de valorisation de l’engagement  

La valorisation de l’engagement étudiant consiste en l’attribution de point(s) dits de « valorisation » dans la moyenne générale de 
l’année.  

Pour cela, vous devez rédiger un rapport écrit démontrant votre capacité d’auto-réflexion sur l’engagement réalisé et décrivant les 
vos compétences et connaissances acquises. La date limite d’envoi du rapport est le 15 avril. 

L’attribution définitive des points de valorisation dans la moyenne générale de l’année relève de la décision du jury de formation, 
sur proposition de la commission de valorisation de l’engagement. Ces points seront affichés sur le relevé de notes. 

 

Je soussigné(e), Nom, Prénom, ………………………………………………………………………………………………………… , 
 

atteste sur l’honneur de l’authenticité des éléments rapportés dans ce dossier et du fait que les activités sur 
lesquelles repose mon dossier ne donnent pas lieu à d’autres types de bonification ou de reconnaissance 
universitaire que celle sollicitée ici, dans le cadre de la bonification de l’engagement étudiant dans des activités 
associatives, sociales et professionnelles, définie par le décret n°2017- 962 du 10 mai 2017. 

Fait à     Signature 
Le :  


